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CA Indicia Euro (Juillet 2022)
SYNTHESE DE

GESTION

30/04/2025

Forme juridique : Titres structurés

Droit applicable : de droit français

Emetteur : Amundi Finance Emissions

Garant : Crédit Agricole SA

Code ISIN : FR0014009YE7

Devise de référence de la classe : EUR

Montant Emission : 36 000 000,00

Unité de la première souscription : 0 Coupure

Périodicité de calcul du Titre : Quotidienne

Eligibilité : Compte-titres, Assurance-vie

Données clés (Source : Amundi)

Date de lancement : 10/10/2022

Durée de vie :
10 ans (hors cas de remboursement anticipé)

Date De Sortie Conditionnelle : 11/10/2027

Date d'échéance : 08/10/2032

Nature de la protection : Capital garanti*

Valeur Nominale : 100,00 EUR

Données Clés - Emission (Source :
Amundi)

* Pour les porteurs ayant souscrit pendant la période de
commercialisation et conservant leurs titres jusqu'à
l'échéance

Caractéristiques des titres

CA Indicia Euro (Juillet 2022) (« le Titre ») est un produit émis par Amundi Finance Emissions (« l’Emetteur ») dont le remboursement de la formule est garanti par Crédit Agricole S.A. (« le
Garant »). CA Indicia Euro (Juillet 2022) présente un risque de perte de l’intégralité du Capital. Sa performance finale sera fonction de la formule décrite ci-dessous, qui peut conduire à
une perte en Capital. Capital. En cas de défaut ou de liquidation de l’Emetteur, Crédit Agricole S.A. s'engage à rembourser aux investisseurs la formule promise à la date de remboursement
automatique anticipé ou à l’échéance. CA Indicia Euro (Juillet 2022) est soumis au risque de défaut ou de liquidation de l’Emetteur et au risque de défaut, de liquidation ou de mise
en résolution de Crédit Agricole S.A. Le terme «  Capital  » désigne la valeur nominale unitaire du Titre. Les performances et rendements annoncés sont calculés hors frais liés à
l'assurance vie (frais sur versement ou arbitrage, frais de gestion), hors cotisation éventuelle au titre de la garantie complémentaire en cas de décès, et hors fiscalité et contributions
sociales. 

Pour les investisseurs ayant souscrit jusqu’au 8 octobre 2032, l’objectif est de bénéficier, pour chaque Titre détenu : 
   
     - à 5 ans, le 11 octobre 2027, du remboursement du Capital, majoré d’un gain de 25% si la Valeur 5 Ans de l’Indice est supérieure ou égale à 120%  de la Valeur Initiale de l’Indice. 
     - sinon en l’absence de remboursement automatique anticipé, à 10 ans, le 8 octobre 2032, du Capital, majoré de la Performance Moyenne de l’Indice Euro iStoxx® 50 Equal Weight
Decrement 3,75% 
  
Modalités de calcul des Valeurs de référence de l’Indice et de la Performance Moyenne de l’ Euro iStoxx® 50 Equal Weight Decrement 3,75%  : 
La Valeur Initiale de l’Indice est égale à la moyenne arithmétique des cours de clôture de l’Indice Euro iStoxx® 50 Equal Weight Decrement 3,75% 
des 12 octobre 2022, 13 octobre 2022 et 14 octobre 2022. 
La Valeur 5 Ans de l’Indice est égale au cours de clôture de l’Indice Euro iStoxx® 50 Equal Weight Decrement 3,75% du 23 septembre 2027. 
  
En l’absence de remboursement automatique anticipé, chaque semestre (à partir de l’année 5), le niveau Euro iStoxx® 50 Equal Weight Decrement 3,75% est relevé (cours de clôture des
06 avril 2023, 10 octobre 2023, 10 avril 2024, 10 octobre 2024, 10 avril 2025, 10 octobre 2025, 10 avril 2026, 09 octobre 2026, 09 avril 2027, 08 octobre 2027, 10 avril 2028, 10 octobre
2028, 10 avril 2029, 10 octobre 2029, 10 avril 2030, 10 octobre 2030, 10 avril 2031, 10 octobre 2031, 09 avril 2032, 22 septembre 2032). À chacune de ces dates, la performance de l’Euro
iStoxx® 50 Equal Weight Decrement 3,75% est calculée par rapport à la Valeur Initiale de l’Indice. 
La Performance Moyenne de l’Euro iStoxx® 50 Equal Weight Decrement 3,75% est égale à la moyenne des 10 performances mesurées entre chaque relevé semestriel et la Valeur Initiale de
l’Indice. 
  
Les modalités précises de détermination de la Valeur Initiale, de la Valeur 5 Ans, des relevés semestriels et plus généralement du calcul de la formule sont précisées dans les Conditions
Définitives de l’émission. 
  
Le remboursement de la formule (Capital avec performance) est valable au 8 octobre 2032 hors défaut ou liquidation de l’Emetteur et hors défaut, liquidation ou mise en résolution de Crédit
Agricole S.A., pour les investissements réalisés entre le 5 juillet et le 28 septembre 2022 et est calculé sur la base de la valeur nominale du Titre, hors frais liés à l'assurance vie (frais sur
versement ou arbitrage, frais de gestion), hors cotisation éventuelle au titre de la garantie complémentaire en cas de décès, et hors fiscalité et contributions sociales. CA Indicia Euro (Juillet
2022) est soumis au risque de défaut ou de liquidation de l’Emetteur et au risque de défaut, de liquidation ou de mise en résolution de Crédit Agricole S.A.  : en cas de défaut ou de
liquidation de l’Emetteur et en cas de défaut, de liquidation ou de mise en résolution de Crédit Agricole S.A., il existerait un risque de perte en Capital, même à l’échéance. En cas de
revente anticipée avant l’échéance, il existe un risque de perte en Capital non mesurable a priori : le prix de revente dépendra des conditions de marché au moment du rachat. 
  
L’Emetteur (Amundi Finance Emissions), l’agent de calcul (Amundi Finance), le garant (Crédit Agricole S.A.), l’assureur Predica ainsi que les distributeurs de CA Indicia Euro
(Juillet 2022) (les Caisses régionales du Crédit Agricole Mutuel) font partie du même groupe. Cette situation est susceptible d’engendrer des conflits d’intérêts. 
  
Avant tout investissement dans CA Indicia Euro (Juillet 2022) et afin de pleinement comprendre les risques et avantages du produit, il est recommandé de lire : 
- le prospectus de base en date du 30/06/2022 approuvé par l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF ») sous le n°22-253 (le prospectus de base) constituant ensemble le « Prospectus de
Base », et les Conditions Définitives en date du 01/07/2022 (les « Conditions Définitives »). L’approbation du Prospectus de Base de la part de l’AMF ne doit pas être considérée comme un
avis favorable sur l’investissement dans ce Titre. Le Prospectus de Base et les Conditions Définitives sont disponibles également sur le site de l’AMF (www.amf-france.org) et sur le site
Amundi Finance Emissions (www.amundi-finance-emissions.com).  
- le Document d’informations clés en date du 01/07/2022 disponible sans frais sur le site www.amundi-finance-emissions.com .

Document destiné aux investisseurs "non professionnels"

■ www.amundi.fr

https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/e003ebe5-e235-4d7c-88aa-0574d74e7e55
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/dl/doc/final-terms/FR0014009YE7/FRA/FRA
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/dl/doc/final-terms/FR00xx/FRA/FRA
http://www.amf-france.org/
http://www.amundi-finance-emissions.com/
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/dl/doc/kiid/FR0014009YE7/FRA/FRA
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Date de Cotation : 30/04/2025

Cours : 114,99 EUR

Evolution depuis l'origine : 14,99%

Cotation du titre (Source : Fund Admin)

NB: Titre côté à la bourse de Paris ( Euronext Paris). L'évolution du prix en cours de vie ne reflète pas la performance finale offerte par le placement. Ce titre offre une formule valable à
l'échéance décrite dans les documents contractuels.

Niveau initial de l'indice (Source : Bloomberg)

  EURO iSTOXX® 50 GR Decrement 3.75%
12/10/2022 669.46
13/10/2022 675.6
14/10/2022 679.41
Niveau initial 674.8233

Niveau actuel pour information (Source : Bloomberg)

  EURO iSTOXX® 50 GR Decrement 3.75%
30/04/2025 1019.22

Avertissement

« Ce document simplifié, et non contractuel, destiné à être remis exclusivement aux porteurs des Titres, ne constitue en aucun cas une offre d’achat ou de vente des Titres. Les
informations qu’il contient ont pour source Amundi ; elles ont pour objectif d’informer le souscripteur en résumant certaines caractéristiques figurant dans les Conditions Définitives des
titres, disponibles sur le site internet www.amundi-finance-emissions.com. Conformément à l'article 314-76 du règlement général de l'AMF, le client peut recevoir, sur demande de sa part,
des précisions supplémentaires sur les rémunérations relatives à la commercialisation du présent produit. Les performances passées ne préjugent en rien des résultats futurs et ne sont pas
garantes de rendements à venir, les investissements, soumis aux fluctuations des marchés, peuvent varier tant à la baisse qu’à la hausse. Crédit Agricole S.A. Société Anonyme au Capital
de 8 538 313 578 euros - Siège social : 12, Place des États-Unis (92127) Montrouge Cedex - Tél. 01 43 23 52 02 Immatriculée au R.C.S de Nanterre sous le numéro SIREN : 784 608 416 »

Amundi Asset Management, Société anonyme au capital de 1 143 615 555 € - Société de gestion de portefeuille agréée par
l’AMF N° GP 04000036 – Siège social : 91-93, boulevard Pasteur – 75015 Paris – France 437 574 452 RCS Paris


